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http://www.h24info.ma/maroc/societe/code-penal-la-peine-de-mort-maintenue-mais-allegee-au-maroc/25164
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Le plan marocain d’autonomi e, la solution au différend artificiel 
autour du Sahara marocain (Expert internatio nal)
La solution au différend artificiel autour du Sahara marocain repose "aujourd’hui plus que jamais sur l’initiative 
marocaine d’autonomie", a affirmé, lundi à New York, Marc Finaud du Centre de Politique de Sécurité de Genève 
(GCSP).
"Aujourd’hui, au lendemain du renouvellement par le Conseil de sécurité du mandat de la MINURSO, la solution 
politique juste, durable et mutuellement acceptable que l’ONU appelle de ses voeux repose plus que jamais qur
l’initiative marocaine d’autonomie", a souligné M. Finaud, ancien diplomate et Conseiller principal sur le Programme 
des défis émergents de sécurité au sein du GCSP. 
M. Finaud intervenait dans le cadre d’un séminaire international sur le thème des "Commissions régionales relevant 
des Conseil Nationaux des Droits de l’Homme : bonnes pratiques et défis", organisé par la Mission permanente du 
Maroc auprès des Nations Unies. A l’instar des précédents séminaires organisés dans le Royaume à Genève, ce 
séminaire vise à mettre en exergue l'importance de l'Initiative marocaine pour la négociation d’un statut 
d’autonomie pour la région du Sahara, à la lumière des efforts déployés par le Maroc en termes de développement 
économique, socio-culturel, environnemental et humain de la région. 
En effet, a poursuivi M. Finaud dans une note introductive sur les "principaux aspects de l’Initiative marocaine 
d’autonomie dans sa dimension Droits de l’Homme", le plan marocain propose un cadre de négociation sur tous les 
aspects de l’autonomie : institutionnelle, politique, économique, sociale, environnementale et cuturelle et consacre une 
part importante au respect des droits de l’Homme".
Et de souligner que cette initiative "s’inscrit dans le cadre de l’édification d’une société démocratique moderne, 

fondée sur l’état de droit, les libertés individuelles et collectives et le développement économique et social" et 
"garantit à tous les Sahraouis à l’extérieur et à l’intérieur toute leur place et leur rôle, sans discrimination, ni 
exclusive, dans les instances et institutions de la région". 
Comme telle, elle apporte la promesse d'un avenir meilleur pour les populations de la région, met fin à la séparation 
et à l'exil et favorise la réconciliation, a-t-il dit. 
Ainsi, les populations du Sahara géreront elles-mêmes et démocratiquement leurs affaires à travers des organes 
législatif, exécutif et judiciaire dotés de compétences exclusives et disposeront des ressources financières nécessaires 
au développement de la région dans tous les domaines et participeront, de manière active, à la vie économique, 
sociale et culturelle du Royaume, -t-il noté.
Ce statut d’autonomie, a souligné cet expert, ne se borne pas "à protéger et promouvoir les droits humains et 

liberté fondamentales des populations concernées, mais grâce aux ressources nécessaires qui leur sont assurées, ces 
droits et libertés ne resteront pas théoriques et trouveront une application concrète dans la vie quotidienne des 
citoyens". 
En effet, précise-t-il, ces droits ne "concernent pas uniquement les droits civils et politiques, mais aussi les droits 
économiques, sociaux, culturels et environnementaux" . Pour M. Finaud, cette approche est "conforme à la demande 
du Conseil de sécurité de l’ONU adressée aux parties afin de collaborer avec la communauté internationale" pour 
mettre au point et appliquer des mesures qui garantissent le plein respect des droits de l’Homme. 
Ont notamment pris part à ce séminaire le président du CNDH, Driss El Yazami, qui a traité du Conseil National 
des Droits de l’Homme et des commissions régionales des droits de l’Homme, Mme Renée Dupuis, 
http://www.sahara-developpement.com/Sahara-Occidental/Le-plan-marocain-d%E2%80%99autonomi%E2%80%8Be,-la-solution-au-
diff%C3%A9rend-artificiel-autour-du-Sahara-marocain--Expert-internatio%E2%80%8Bnal--36-407-5448.aspx
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vice-présidente de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (Quebec), Mme Carola 
Carazzone, Secrétaire générale de la "Italian association of fundraising foundations and associations" 
(ASIFERO/Italie), Nabor Carillo Flores, Secrétaire exécutif du CNDH au Mexique, Mme Isabel Lamers au nom de 
Atty Laisa Masuhud Alamia, Secrétaire exécutif du gouvernement de la région autonome du Mindanao Musulman 
(Philippines/ARMM) et ancien président de la Commission régional des Droits de l’Homme (RHRC) du Mindanao et 
Mary C. Massey, Secrétaire exécutif de la Commission des droits de l’Homme et de la bonne gouvernance 
(CHRAGG) (Zanzibar/Tanzanie). 
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C'chaud !
TRAVAIL DOMESTIQUE : UN PROJET DE LOI EN GESTATION

1 juillet 2014 13 h 47 min
Par Ghizlaine Badri
Le CNDH tire la sonnette d’alarme sur l’âge minimum de travail de 16 ans fixé par le gouvernement. Les 
travailleurs domestiques au Maroc ne sont pas au bout de leurs peines. La projet de réglementation du 
travail domestique adopté par le gouvernement Benkirane en Mars 2013 suite au décès de Fatym , une 
domestique de 14 ans brûlée aux mains et au visage par son employeuse qui a été condamné à 20 ans de 
prison tarde à voir le jour.
Le Conseil Economique Social et Environnemental (CESE) ainsi que le Conseil National des Droits de 

l’Homme (CNDH ) suite à une sollicitation de la chambre des représentants en juin 2013 pour viser le 
projet de loi 12-19 sur le travail domestique ont livré un mémorandum fin 2013 et y dévoilent leurs 
recommandations. En effet ce projet de loi fait couler beaucoup d’encre, il constitue depuis plusieurs mois 
un élément de discorde entre les différentes parties concernées et suscite un vif émoi auprès d’associations 
de défense du droit humain.
« Nous sommes affligés par un élément majeur qui peut remettre en cause très sérieusement tous les 

efforts qui ont été fournis par l’ensemble des acteurs pour la mise en application de ces mesures que nous 
attendons depuis un certain nombre d’années. La convention 183 qui fixe l’âge minimum de travail à 16 ans 
ne peut être appliquée à des femmes-enfants livrées à elles même au sein de leur lieu de travail » lance 
d’emblée Fouzia Assouli Présidente de la Ligue Démocratique du Droit de la Femme Démocratique (LDDF 
). Et de rajouter: » Nous ne sommes pas en mesure d’adapter certains fondements du droit de travail 
européen au Maroc car les mécanismes de contrôle sont difficilement applicables. La violence, certains 
traitements qui relèvent de l’esclavagisme, un nombre d’heure de travail excessif sont le quotidien de jeunes 
filles au Maroc. La majorité des enfants de cet âge sont des filles issues de régions rurales, qui ne vivent pas 
avec leurs parents et ne bénéficient d’aucune protection. Nous avons demandé au gouvernement de 
prendre en considération notre profonde volonté d’interdire le travail des enfants de moins de 18 ans, la 
place d’une jeune fille mineure est à l’école ».
Sur un tout autre registre, le Conseil National des Droits Humains(CNDH ) s’est également penché sur un 

point déterminant qui fait des émules et donne du fil à retordre. En effet, la question du salaire fixé par 
l’employeur dans sa mouture actuelle présente certaines anomalies. L’organisme public préconise d’intégrer 
au contrat de travail domestique des clauses supplémentaires tels que le repos hebdomadaire, la prime 
d’ancienneté, le congé maternité, la durée de travail afin de garantir au travailleur domestique un salaire 
décent supérieur à 50% du SMIG défini par ledit projet de loi, en l’état celui ci ne dépasserait pas 1200 Dhs
par mois.
Pour rappel, suite au décès de la jeune Fatym, Human Rights Watch (HRW), l’Organisation Non 

Gouvernementale avait exhorté les parlementaires marocains à « réviser » ce texte, et devenir le premier 
pays du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord à ratifier » le récent traité de l’Organisation internationale 
du travail (OIT), qui définit de manière inédite « des normes minimales » pour l’emploi domestique.

http://www.illionweb.com/travail-domestique-projet-loi-en-gestation/
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CNDH : la Rd Congo invitée à suivre le modèle marocain
mercredi 2 juillet 2014
Durant sept jours, soit du 23 au 29 juin, quelques journalistes congolais de la presse écrite et de 
l’audiovisuelle ont été sélectionnés par l’Ambassade du Maroc en Rd Congo, afin de faire une visite d’étude 
au pays du Roi Mohammed VI. Pour les journalistes de l’Avenir, de B-One, de Forum des As, du Potentiel, de 
la Prospérité, de l’Observateur et du Télégramme du Congo, il était question de s’imprégner des efforts 
fournis par le peuple marocain pour se développer et quelles sont les leçons qui peuvent être tirées.
De l’avis de tous les journalistes, il n’y a pas photo entre les deux pays du point de vue développement, 
infrastructures, organisation, sécurité, etc. La seule ressemblance, c’est le fait que le Maroc et la Rd Congo 
doivent faire face aux visées expansionnistes et balkanisationnistes de leurs voisins (l’Algérie et le Rwanda).
Le Rwanda, jaloux des ressources de son voisin et voulant répondre aux besoins d’une population qui ne 
fait que croître, il est la base de tous les plans qui visent la balkanisation de la Rd Congo. L’Algérie pour sa 
part, se cachant derrière la protection des réfugiés, veut annexer le Sahara marocain, pour avoir accès à 
l’Océan Atlantique. Et au-delà, se livrer à la pêche, principale activité de la région.
Dès leur arrivée à l’aéroport Mohammed V de Casablanca, soit le 24 juin 2014, ces journalistes avaient un 
agenda très chargé : entretien avec les responsables du Conseil royal consultatif pour les affaires 
sahariennes (CORCAS), l’entretien avec les responsables du Conseil national des droits de l’homme 
(CNDH), l’entretien avec le Directeur général de l’Agence Maghreb arabe presse (MAP) et l’entretien avec 
le directeur de la Diplomatie publique et des acteurs non étatiques au Ministère des Affaires étrangères et 
de la Coopération.
La journée de mercredi 25 juin 2014 était consacrée au départ à Laâyoune, une municipalité marocaine où 
les journalistes ont rencontré les autorités provinciales, les responsables de la Commission du CNDH, sans 
oublier la visite de sites. Un jour après, la délégation de la presse a parcouru le désert jusqu’à Dakhla, où 
elle a rencontré les autorités provinciales, les responsables de la Commission CNDH et la visite de sites. Le 
vendredi 27 juin a vu les journalistes s’envoler pour Marrakech via Casablanca, avant de revenir au pays.
Une institution indépendante
Pendant que l’Assemblée nationale de la RDC peine à installer la Commission nationale des droits de 
l’homme, cela parce qu’une composante, notamment la Société civile ne parvient pas à harmoniser ses 
violons, au Conseil national des droits de l’homme au Maroc par contre, les choses évoluent normalement.
En effet, le Conseil national des droits de l’homme comprend 43 membres dont 13 présidents de 
commission. Il faut aussi y ajouter 8 personnalités qui sont des spécialistes des droits de l’homme, 8 
personnalités choisies par les deux présidents du Parlement, les syndicats, la presse, les avocats. Les autres 
membres sont choisis par la Société civile.
En ce qui concerne le Maroc, le Conseil national des droits de l’homme est une institution indépendante. 
Son travail consiste à faire de la médiation entre l’Etat et la Société civile. En lieu et place de subir le diktat 
de certaines Ong, le CNDH a signé des conventions avec chacune d’entre elles. Il sied de souligner que le 
CNDH fait un travail de proximité, même si elle tient compte de la parité dans sa composition.
Dans une série des questions-réponses, notamment sur l’homosexualité et la situation des droits de 
l’homme à Tindouf, la presse congolaise a découvert que les droits de l’homme est un processus qui évolue 
et le choix personnel est sacré.
http://www.groupelavenir.org/spip.php?article926
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Car en effet, malgré les lois dans les différents pays au monde, l’homosexualité a toujours existé. Et un 
choix s’impose : ou bien on la rejette, ou on la considère. Pour l’interlocuteur, on ne peut pas guérir 
l’homosexualité. On doit l’accepter, même si cela est difficile à réaliser. Toutefois, quand il y a une loi qui 
tranche, cela pose problème, souligne-t-il.
Concernant Tindouf, il a expliqué que cette cité est située sur le territoire algérien où il y a des exilés. Ceci 
pour dire que le CNDH ne peut pas y travailler, même s’il suit de loi la situation des droits de l’homme. 
Pour lui, le Maroc ne veut pas donner de leçon à d’autres en ce qui concerne les droits de l’homme, mais 
veut présenter un projet de société qui peut intéresser les autres.
Loin d’être un outil de pression contre le pouvoir en place au Maroc, le CNDH est une institution qui 
utilise l’approche conciliatrice entre l’Etat et la Société civile. Ceci, parce que dans certains pays, notamment 
la Rd Congo, on a tendance à utiliser les outils de protection et de promotion des droits de l’homme pour 
exposer l’Etat que de l’aider à respecter les droits de l’homme. Comme conséquence, c’est un bras de fer 
éternel auquel l’on assiste.
Le référendum dans l’impasse
Après le Conseil national des droits de l’homme (CNDH), la délégation de la presse congolaise s’est 
ébranlée au Conseil royal consultatif pour les affaires sahariennes (CORCAS). Ici, les journalistes ont été 
reçus sur base d’une amitié qui a toujours existé entre les deux pays. Après avoir annoncé la visite du 
président du Sénat congolais au Maroc, l’interlocuteur a expliqué la douloureuse et compliquée période de 
la double colonisation (française et espagnole), avant de terminer par la création du Front Polisario.
Suite à l’échec du référendum piloté par les Nations Unies et cela suite aux spécificités coloniales, le Roi 
Mohammed VI a été obligé d’entreprendre un programme de résolution du conflit. Il proposa alors 
d’octroyer une autonomie au Sahara marocain, mais tout en créant le Conseil royal sur les affaires 
sahariennes et le chargea d’élaborer un projet d’autonomie. En étudiant tous les modes d’autonomies dans 
le monde, le Conseil a conclu qu’il n’y a pas un modèle unique.
Mais pour y parvenir, le Conseil a tenu compte de trois éléments, pour dire que l’autonomie doit se faire 
sous la souveraineté marocaine, elle doit obéir aux critères internationaux d’autonomie et doit répondre 
aux revendications des sahraouies dans un ordre politique, économique et social. Le rapport une fois 
présenté au Roi, le Conseil de sécurité a élaboré une nouvelle stratégie pour une solution médiane.
Malheureusement, Celle-ci n’a pas abouti, parce que le Front Polisario, mouvement très dépendant de 
l’Algérie et obéissant donc à des intérêts non avoués de ce dernier est installé sur le même territoire.
Le Maroc a donc manqué de partenaire avec qui trouver la solution. Toutefois, cette impasse internationale 
n’empêche pas le Maroc de se développer. D’ailleurs, la région du Sahara marocain, contrairement à ce que 
l’on pense, est en train de se développer au grand étonnement de tout le monde.
A ce jour en Europe, aucun pays ne reconnaît le Front Polisario, à l’exception du Nicaragua, le Venezuela en 
Amérique latine et l’Algérie en Afrique. Tout ce qui vient d’être dit n’empêche pas le Maroc de fructifier ses 
relations avec l’ensemble des pays. Il espère qu’un jour, l’Algérie finira par changer et l’on arrivera à une 
solution.
Concernant les réfugiés, l’interlocuteur des journalistes a indiqué que le Conseil de sécurité a demandé à 
l’Algérie d’accepter que le Haut commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recense la population de 
Tindouf. Demande à laquelle l’Algérie a réservé une fin de non recevoir. Ceci pour dire qu’à ce jour, l’on ne 
connaît pas le nombre d’habitants de Tindouf ni les pays dont ils sont originaires.
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Toutefois, les autorités marocaines ont une idée, surtout que depuis la fin de la guerre, les réfugiés se sont 
éparpillés pour des raisons de survie. D’ailleurs, au camp de Tindouf, il ne reste que des femmes, des enfants 
et des vieillards. En réalité, il n’y a pas plus de 40.000 personnes dans le camp. Et on ne peut même pas dire 
combien de ces 40.000 personnes appartiennent au Sahara marocain, tant qu’il n’y a pas de recensement.
Au-delà de tout ce qui a été dit, le Maroc est toujours à la quête d’une décentralisation administrative et 
économique pour son territoire. Ayant beaucoup appris dans ce domaine, il compte étendre cette 
expérience et la développer lors des élections municipales de 2015.
Voilà un modèle à suivre pour la Rd Congo qui peine encore à installer les 26 provinces, telles 
qu’annoncées par l’article 2 de la Constitution de la République et où la décentralisation reste encore un 
long chantier.
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http://www.medias24.com/DROIT/12836-Maroc.-La-Chambre-des-conseillers-examine-le-projet-de-loi-sur-
les-employes-de-maison.html
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